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Regeste

Interdiction d'entrée

Erwägungen

E. 7.1
A ce stade, il convient encore d'examiner si c'est à juste titre que le SEM a ordonné
l'inscription de l'interdiction d'entrée dans le SIS II. En raison de ce signalement, il est
interdit au recourant de pénétrer dans l'Espace Schengen. Lorsqu'une décision d'interdiction
d'entrée est prononcée - comme en l'espèce - à l'endroit d'une personne qui n'est ni un
citoyen de l'UE, ni un ressortissant d'un pays tiers jouissant de droits de libre circulation
équivalents en vertu d'accords conclus par ce pays avec la Communauté européenne (CE) et
ses États membres (cf. art. 3 let. d SIS II), cette personne est inscrite aux fins de
non-admission dans le SIS II si le cas est suffisamment important pour justifier
l'introduction du signalement dans ce système (cf. art. 21 et 24 SIS II, qui ont remplacé les
anciens art. 94 par. 1 et 96 de la Convention d'application de l'accord de Schengen [CAAS,
JO L 239 du 22 septembre 2000], ainsi qu'il ressort de l'art. 52 par. 1 SIS II ; cf. également
l'art. 16 al. 2 let. b et al. 4 let. g LSIP [RS 361], en relation avec l'art. 6 let. a de
l'Ordonnance N-SIS [RS 362.0]). Le signalement dans le SIS II a pour conséquence que la
personne concernée se verra refuser l'entrée dans l'Espace Schengen (cf. art. 14 par. 1, en
relation avec l'art. 6 par. 1 let. d du code frontières Schengen). Demeure réservée la
compétence des Etats membres d'autoriser cette personne à entrer sur leur territoire
(respectivement à lui délivrer un titre de séjour) pour des motifs sérieux, d'ordre
humanitaire, d'intérêt national ou résultant d'obligations internationales (cf. art. 25 par. 1
CAAS, qui demeure applicable en vertu de l'art. 52 par. 1 SIS II a contrario ; cf. aussi l'art.
14 par. 1, en relation avec l'art. 6 par. 5 let. c du code frontières Schengen), voire de lui
délivrer pour ces motifs un visa à validité territoriale limitée (cf. art. 25 par. 1 let. a [ii] du
règlement [CE] 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009
établissant un code communautaire des visas [code des visas, JO L 243/1 du 15 septembre
2009]). Seul l'Etat membre signalant est autorisé à modifier, compléter, rectifier, mettre à
jour ou effacer les données qu'il a introduites dans le SIS (art. 34 al. 2 et 3 SIS II).

E. 7.2
Dans le cas d'espèce, le Tribunal rappelle que l'intéressé, ressortissant brésilien, n'est ni un
citoyen de l'UE, ni un ressortissant d'un pays tiers jouissant de droits de libre circulation. Il
ne saurait ainsi bénéficier notamment du droit à la libre circulation dans la Communauté au
sens de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004
relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de
séjourner librement sur le territoire des États membres (JO L 158 du 30 avril 2004). Au
contraire, l'intéressé a commis des infractions incontestables aux prescriptions sur l'entrée et



le séjour des étrangers, motif pour lequel il a fait l'objet d'une mesure d'éloignement en
application de l'art. 67 LEtr. L'inscription de son signalement au SIS II est à cet égard
expressément prévue dans ce cas de figure à l'art. 21, en relation avec l'art. 24 al. 3 du
règlement SIS II, et est apte et nécessaire pour atteindre les buts visés, à savoir protéger
l'ordre et la sécurité publics et ce dans l'intérêt de tous les Etats parties aux accords
d'association Schengen (cf. arrêt du TAF F-295/2017 du 29 août 2018 consid. 8.2). Or, à ce
sujet, il appartient à la Suisse de respecter la législation Schengen et, dans le champ
d'application des règles de Schengen, la Suisse se doit de préserver les intérêts de tous les
Etats parties aux accords d'association à Schengen (cf. ATAF 2011/48 consid. 6.1).

E. 7.3
Ainsi, le signalement au SIS II est justifié par les faits retenus et satisfait au principe de la
proportionnalité, au vu des circonstances du cas d'espèce (cf. art. 21 en relation avec l'art.
24 al. 2 du règlement SIS II). En outre, il n'existe aucun motif susceptible de justifier une
rectification ou une suppression des données au sens de l'art. 41 par. 5 SIS II.

E. 8.1
Au vu de ce qui précède, le Tribunal de céans considère que l'autorité inférieure, en rendant
sa décision du 9 juillet 2019, n'a ni violé le droit fédéral, ni constaté des faits pertinents de
manière inexacte ou incomplète; en outre, cette décision n'est pas inopportune (art. 49 PA).
En conséquence, le recours est rejeté.

E. 8.2
Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant
(cf. art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
[FITAF, RS 173.320.2]) et de ne pas allouer de dépens (cf. art. 64 al. 1 PA). dispositif page
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